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ARTICLE 54

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire en sorte que le budget des Agences de l’eau ne soit pas encore sacrifié.

Il est indispensable, en effet, au vue, notamment, des nombreuses missions qui incombent à ces 
agences, de préserver le principe selon lequel l’eau paye l’eau.


